
 
 
Direction de l'Espace Public 
Service Gestion des Moyens 
Communs 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2013 / 400 

 
Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Redevance spéciale des déchets ménagers et assimilés 2013 
Convention entre Communauté d’Agglomération de Montpellier et la Ville de 

Montpellier  
 
 
Serge FLEURENCE rapporte : 

Par délibération en date du 19 septembre et du 16 septembre 2005, la Communauté d’Agglomération de Montpellier a 
instauré la redevance spéciale pour les déchets non ménagers. La loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 la rend obligatoire pour 
les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale qui n’ont pas institué la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères, mais qui ont opté pour la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), ce qui 
est le cas de la Communauté d’Agglomération de Montpellier. 

Cette redevance spéciale concerne les personnes morales de droit public et les personnes morales de droit privé. Elle est 
calculée en fonction du service rendu et notamment de la quantité de déchets éliminés. Elle permet ainsi de ne pas faire 
supporter aux ménages le coût de l’élimination des déchets pris en charge par la collectivité publique, qu‘il s’agisse des 
déchets produits : 

     ►  par les établissements publics, exonérés de droit de la TEOM, 

    ►  par les établissements privés commerciaux ou artisanaux dont les quantités de déchets présentées à la collecte sont 
souvent beaucoup plus importantes que celles des ménages. 

Une convention doit être signée entre la Communauté d’Agglomération de Montpellier et la commune. Elle a pour objet 
de définir les conditions générales portant règlement de la redevance spéciale, ainsi que les conditions particulières et le 
prix des prestations d’élimination des déchets assimilés auxquels s’applique la redevance spéciale. A Montpellier, les sites 
concernés sont : les écoles publiques, les crèches, les maisons pour tous et les maisons de quartier, et autres bâtiments 
municipaux…   

Le montant de la redevance annuelle pour 2013 s’élève à 573 281, 29 € TTC. La convention est conclue pour un an à 
compter du 1er janvier 2013. A l’expiration de ce délai, la convention sera prorogée par reconduction expresse par période 
d’un an. 

 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
09/10/2013
09/10/2013

034-213401722-20131007-0000066564-DE



En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

  - d’adopter cette convention, 

- d’autoriser Mme le Maire ou, à défaut, Monsieur l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 
  
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


